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au Coeur
Arrêtons les frais !

S’il y a bien eu du changement, c’est bien maintenant, et c’est surtout dans 
notre commune. Ce changement que vous attendez, c’est un changement 
de mentalité, vous attendez des élus d’être plus raisonnables, pragmatiques, 
de gérer votre argent, notre argent, de façon raisonnable. Les professionnels 
de la politique restent sourds aux résultats électoraux comme aux avis de nos 
concitoyens.

Rétablir des vérités
Concernant les projets, engagés par le passé, d’accord ou pas d’accord, là 
n’est plus la question, ne nous laissons pas endormir par les professionnels 
de la politique. Les investissements faits par les Bellerivois, dans certains cas 
contre leur gré, devront être rentables et ils le seront. Quand nous parlions de 
mentalité… pour rentabiliser le château, les professionnels de la politique écri-
vent : il faut solliciter les fonds européens… Nous pensons pour notre part, 
que pour rentabiliser au mieux le château, il faut plus de clients. 
L’économie ne se construit pas sur des subventions financées par des contri-
buables toujours plus ponctionnés.

Une ville pour des habitants
Sur les projets d’urbanisme de notre ville… il faut savoir écouter, écouter les 
attentes, les souhaits des gens et apporter des réponses concrètes. Nous 
l’avons toujours affirmé, Bellerive doit retrouver sa place de première ville  
résidentielle du bassin. Pour cela, nous nous appuyons sur un label que nous 
allons bien inventer, le label résidentiel, basé sur l’harmonie des couleurs et 
des éléments qui constituent une commune résidentielle. Ensuite pour les 
orientations, elles se font autour de projets et de souhaits des personnes.  
Les populations clermontoises ou autres qui pourraient venir sur notre 
commune viennent chercher un type de logement. A ce sujet, un chiffre, un 
français sur deux souhaite habiter dans une maison, n’en déplaise à ceux qui 
souhaitent faire de l’empilage y compris dans des éco-quartiers. Là aussi, il 
faut être pragmatique, les projets soit disant d’avenir, coûteux, irrationnels et 
démesurés retourneront dans leur cartons… perdre 10  vaut mieux que perdre 
100, c’est aussi cela le bon sens.

Des tarifs municipaux maîtrisés
Pour la première fois depuis longtemps, nous n’augmenterons pas de façon 
systématique tous les tarifs municipaux (cantines…). Pour ne pas peser da-
vantage sur des ménages toujours plus sollicités, nous avons limité cette 
augmentation à certains tarifs. Comme quoi, ce qui était impossible hier le 
devient aujourd’hui… c’est une question de volonté.

Il serait temps de comprendre que les bellerivois ont choisi, des projets, des 
orientations et une nouvelle équipe municipale. Ils ont en revanche aussi reje-
té des choix, des orientations et des projets qui ne leurs correspondaient pas.
N’en déplaise aux professionnels de la politique ce sont les électeurs qui font 
les politiques et pas l’inverse.

Droit de réponse à la tribune politique du groupe  
« Bellerive Avenir » du magazine n° 134

Le Conseil Régional d’Auvergne que je préside ayant fait l’objet d’attaques mensongères et de propos diffamatoires, il 
me semble indispensable de rétablir certaines vérités :

Concernant le nouvel Hôtel de Région, en prenant en compte la récupération de la TVA, le coût final devrait se situer 
pour la collectivité à moins de 70 millions d’euros, toutes dépenses confondues (achat du terrain, travaux, maîtrise 
d’œuvre, assurance, équipements informatiques…). Il faut enfin savoir qu’entre 2005 et 2012 l’indice des prix à la 
construction a considérablement augmenté du fait notamment des prix des matériaux.

Il faut aussi prendre en compte les économies d’énergie à venir pour ce bâtiment à haute qualité environnementale. 
D’ailleurs, la délibération du 17 décembre 2010 portant sur le plan de financement global de l’Hôtel de Région a été 
adoptée à l’unanimité.

Le nouvel Hôtel de Région constitue un investissement pérenne qui répond à un double impératif d’efficacité et d’éco-
nomies. Jusqu’alors, la Région Auvergne était essentiellement locataire (plus de 2 millions d’euros de loyer et charges 
par an) et disséminée sur cinq à six sites différents en fonction des années.

En outre, l’union avec Rhône-Alpes ne remet pas en cause la pertinence du bâtiment, au vu des transferts de compéten-
ces prévus. La future Région devra garder une administration en Auvergne, proche de sa population d’autant plus qu’elle 
sera la deuxième Région de France et que les Régions au-delà de leur rôle stratégique auront à assurer des services de 
proximité. La Région Auvergne accueillant 400 agents, il est irréaliste d’imaginer un transfert global à Lyon.

A propos de l’indispensable contournement Nord-Ouest de Vichy qui rétablit la continuité de la RN209, l’Etat en a lo-
giquement accepté la maîtrise d’ouvrage à 100%. Les Régions, au regard des lois de décentralisation n’ont évidemment 
pas compétence à financer des routes nationales. Il s’agit donc d’un mauvais procès.

René Souchon
Président du Conseil régional d’Auvergne
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Ecoquartier 
du Briandet 
abandonné !

La municipalité a décidé de mettre 
fin à l’écoquartier.

Projet d’envergure, il inscrivait 
Bellerive dans le 21e siecle et aurait 
été le 1er écoquartier d’Auvergne. 
Sur 15 hectares, il aurait offert, sur 
les 15 années à venir, 350 nou-
veaux logements en centre ville. 
Nul doute que les futurs salariés 
du parc industriel de Montpertuis 
auraient trouvé là un habitat de 
qualité.

Le voilà réduit à 3 hectares et  
41 logements. Triste pour l’habi-
tat,  l’urbanisme, l’environnement,  
l’énergie, les entreprises et le 
commerce local....

Dommage pour la fréquentation 
de nos écoles. Dommage pour la 
ville qui aurait perçu de nouvelles 
recettes fiscales...

C’est l’aménageur qui fait une 
bonne affaire. Ce qui reste du 
projet, ainsi que les frais d’étu-
des, techniques et financiers liés 
à la modification substancielle du 
contrat de concession vont coûter 
515 000 euros au contribuable !

Six ans de travail pour monter un 
projet d’avenir. Six mois pour le 
démolir. Bellerive revient au siècle 
passé.


